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Texte adressé à 

Mesdames et messieurs les chefs d’établissement 

Mesdames et messieurs les directeurs de CIO  

 s/c Mesdames et monsieur les inspecteurs d’académie-directeurs académiques des services de 
l’éducation nationale de Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 

Mesdames et messieurs les IA-IPR 

Mesdames et messieurs les IEN-IO/ET/EG 

 

La Délégation Régionale Académique d’Information et d’Orientation (DRAIO) Île-de-France a réalisé 

une lettre d’information proposant une démarche pour la mise en œuvre d’un partenariat dans le cadre 

du parcours avenir. Les actions partenariales constituent, en effet, un apport important au travail réalisé 

par les personnels dans l’accompagnement des élèves dans la construction de leur projet.  

Ce document détaille les modalités de mise en place d’une collaboration efficace entre les 

établissements scolaires et les différents partenaires, en soulignant l’importance d’une mobilisation 

conjointe et collective. Il insiste également sur les engagements indispensables pour garantir la qualité 

des interactions entre le monde éducatif et les différents partenaires. 
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Vous y trouverez une stratégie structurée pour instaurer ce type d’actions en identifiant les multiples 

possibilités de mise en relation entre les différents acteurs. De plus, la démarche indiquée part de la 

définition d’objectifs pédagogiques à l’évaluation de l’action mise en place. Des outils permettant 

d’accompagner celle-ci sont également à disposition : 

- Un mémo à destination des chefs d’établissement présentant les points de vigilance lors de la 

mise en œuvre des actions. 

- Une fiche « Bilan d’une action partenariale » vous permettant de mesurer l’impact du 

partenariat ainsi que les perspectives éventuelles. Celle-ci peut être partagée avec le service 

DRAIO via ce lien. 

La cheffe de la Délégation régionale académique d’information et d’orientation – site Créteil 
Élisabeth Boyer 
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